
 

DISCIPLINE ET REGLEMENTS 
 

COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSIONGENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit/être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 
Réunion du Jeudi 14 Mai 2020 

 
Présents : M. GOMEZ José (Président) - Mme GUEGAN Martine – MM. Raymond CRESPIN 

– ILAFKIHEN Tarik .  

Excusés : Mme GONDRAN Lina . MM. SOLER Jean Pierre – ROCHER Lionel 

 

 
NOUVEAUX DOSSIERS 

 
Pour faire suite à la réunion de la Commission 

Encadrement Technique, pour les équipes soumises 
au Statut, la Commission des Statuts et Règlements 

sanctionne les équipes suivantes : 
 

SENIORS D3 

CLUB PENALITE  MOTIF 

JONQUIERES SC 1 Pt Infraction au Règlement Éducateur, absent 4 fois sa ns mentionne 
de remplaçant 

US LAPALUD 1 Pt 

 
Infraction Règlement Éducateur : 6  matchs sans édu cateur certifié 
(pour remplacer le coach suspendu) 
 

SC COURTHEZON 2 Pts Infraction au Règlement Éducateur, jusqu’au 20/01 :  9 matchs sans 
éducateur formé 

GRES ORANGE US 1 Pt Infraction au Règlement Éducateur, absent 4 fois sa ns mentionner 
de remplaçant 

LES VIGNERES FC 1 Pt Infraction au Règlement Éducateur, absent 4 fois sa ns mentionner 
de remplaçant 

BONNIEUX FC 1 Pt Infraction au Règlement Éducateur, absent 5 fois sa ns mentionner 
de remplaçant 

 



 

U15 D1 

CLUB PENALITE  MOTIF 

LES ANGLES 
EMAF 1 Pt Infraction au Règlement Éducateur : 4 matchs sans p révenir du 

changement 

BARBENTANE O 3 Pts 
Infraction au Règlement Éducateur , jusqu’au 28 Février  2020, soit 12 
matchs sans éducateur formé 
 

AS CAMARET 3 Pts Infraction au Règlement Éducateur toute la saison :  éducateur non 
certifié ou non formé 

 

 

 U17 D1 
CLUB PENALITE  MOTIF 

LA TOUR 
D’AIGUES 3 Pts Infraction au Règlement Éducateur toute la saison :  éducateur non 

formé 

ISLE BC 2 Pts Infraction au Règlement Éducateur : 9 matchs sans p révenir le 
changement et absence de certification 

CAVAILLON ARC 1 Pt Infraction au Règlement Éducateur : 5 matchs sans p révenir le 
changement  

   U20 D1 
CLUB PENALITE  MOTIF 

CARPENTRAS FC 2 Pts Infraction au Règlement Éducateur : 8 matchs sans é ducateur certifié 
pour remplacer le coach suspendu 

SUD LUBERON ES 3 Pts Infraction au Règlement Éducateur toute la saison :  éducateur non 
formé couvert par CFF 3 ou BMF mais non prévenu. 

DENTELLES FC 3 Pts Infraction au Règlement Éducateur toute la saison :  éducateur absent 
à tous les matchs 

 
Face à la situation exceptionnelle que nous traversons, il a été décidé de ne sanctionner que 
les cas suivants :  
 
1) Les équipes dont les éducateurs responsables éta ient absents et dont le remplaçant 
n’a pas été signalé à la Commission compétente ou r emplacé par 1 CFF3 
(conformément au règlement 1 point tous les 4 match s), 
 
2) Les équipes qui étaient en infraction sur la pér iode jouée avec un éducateur non 
formé et qui n’a pas entrepris de démarches de form ation sur la saison.  
 
La Commission a appliqué la bienveillance conformément aux recommandations de la FFF 
pour le cas suivant.  
 
Considérant que toutes les certifications ont été annulées à partir du 15 Mars 2020, les 
équipes dont l’éducateur formé ou ayant entrepris la démarche de formation MAIS non certifié 

la date du 13 Mars 2020, sont donc exemptées d’application du règlement. 

Président : M. J. GOMEZ Secrétaire de séance : Mme.  M. GUEGAN 


